
Inscription au collège Joseph Lagosillière 
Inscription en 6ème 

Si l’élève est scolarisé dans l’une des 3 écoles de secteur (Marcel CASSILDÉ, Jérôme 

MERCAN et Rodolphe RICHER) et réside sur le territoire de Sainte-Marie, il sera 

automatiquement affecté au collège Joseph Lagosillière. 

Concernant les autres situations (autres écoles de Sainte-Marie et autres communes) 

Une demande de dérogation doit être faite auprès du directeur de l’école où est scolarisé 

l’élève et tout renseignement se fera aussi auprès de l’école. 

 

 
Élève entrant dans l’académie 

Élèves souhaitant changer de collège 

 
Tous niveaux 

La demande d’inscription doit se faire obligatoirement sur le site de l’académie de 

Martinique dans la rubrique Scolarité / Ecole Collège Lycée puis Inscription au collège et 

suivre la procédure. 



 
 
 
 

 


